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OK mauvais

ADMinistrAtiOn générALE

MinistÈrE DE L’EnVirOnnEMEnt,  
DE L’énErgiE Et DE LA MEr, 

En CHArgE DEs rELAtiOns intErnAtiOnALEs 
sUr LE CLiMAt
_

secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_ 

Arrêté du 13  décembre  2016  portant inscription au tableau d’avancement pour le grade 
d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe normale au titre de 
l’année 2017

nOr : DEVK1634837A

(texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat, et le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
gouvernement,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’état ;

Vu le décret no 2009-1106 du 10 septembre 2009 portant statut particulier du corps des ingénieurs 
des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’avis émis le  1er  décembre  2016 par la commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts,

Arrêtent :

Article 1er

Les ingénieurs en chef des ponts, des eaux et des forêts dont les noms suivent sont inscrits au 
tableau d’avancement pour le grade d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe 
normale au titre de l’année 2017 :

 1 CABAnE étienne.
 2 JACQUEMin Benoît.
 3 POULAin Daniel.
 4 POntAUD Marc.
 5 MOUssEt Franck.
 6 VArDOn Pascal.
 7 gUYOt Patrice.
 8 stOUMBOFF Michel.
 9 BErnArD Pierre.
10 gEAY François.
11 gAY Emmanuelle.
12 BELLOn-MAUrEL Véronique.
13 rOUssEt Olivier.
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14 BArrUOL Patrice.
15 BEssin Pierre.
16 gAVOrEt Muriel.
17 MArtY Fabrice.
18 BOUtrOUX rémy.
19 PErrin Jean-Louis.
20 PEstOUr Jean-Louis.
21 Ern Alexandre.
22 DELDiCQUE thierry.
23 VErgriEtE Patrice.
24 sPECQ Bertrand.
25 PinEt Pascal.
26 LAVignE Benoît.
27 DOUBrEMELLE Claire.
28 MAtHis Pierre.
29 MAssEnEt Véronique.
30 BAiLLE Annick.
31 gUErriEr Julien.
32 VEDEL sylvain.
33 nEUViLLE Emmanuel.
34 JOrissEn Virginie.
35 HErsEMUL Michel.
36 COYnE Anne.
37 tHEOLEYrE François.
38 BErtrAnD nathalie.
39 sOUCHU Patrick.
40 DHUr Agnès.
41 LAssErrE-BigOrrY Antoine.
42 nUti isabelle.
43 AUgUstin Vincent.
44 FErrAn Myriam.
45 rOgiEr Philippe.
46 gEnDrEAU nicolas.
47 LE Bris Claude.
48 POUgEt Jean-Luc.
49 ELtCHAninOFF nathalie.
50 BEAL Michel.
51 AngErAnD Luc.
52 BLAnC Pierre.
53 BiCHOt Lionel.
54 HErMELinE Michel.
55 gUignArD Philippe.
56 rEYnAUD Philippe.
57 COMBEs MiAKinEn Marie-Christine.
58 AUDEBErt Pascal.
59 LEHiDEUX Véronique.
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60 LEgAY Myriam.
61 giArD Dominique.
62 WYBrECHt Bertrand.
63 MEDiOni Frédéric.
64 HErVE Catherine.
65 DErViLLE isabelle.
66 rEnAUDin geneviève.
67 BLUHM Hervé.
68 EYnArD Pascal.
69 MOrEtAU Jean-Philippe.
70 riCArD Frédéric.
71 COUrt Philippe.
72 JACOBsOOnE Alain.
73 PALEttE Jean-Michel.
74 LE COZ Didier.
75 BAUCHOt Philippe.
76 gEntnEr Jean-Michel.
77 LECOrDiX Pierre-Yves.
78 LAtArgEt sylvain.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie et 
de la mer et au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt.

ait leF 13 décembre 2016.

 Pour la ministre de l’environnement, 
  de l’énergie et de la mer, 
 chargée des relations internationales 
 sur le climat, et par délégation :
 Par empêchement de la directrice 
 des ressources humaines :
 La sous-directrice des carrières 
 et de l’encadrement,
 M.-A. DeAnA-Cote

 Pour le ministre de l’agriculture, 
 de l’agroalimentaire et de la forêt, 
 porte-parole du gouvernement, et par délégation :
 Par empêchement du chef du service 
 des ressources humaines :
 L’adjoint au chef du service 
 des ressources humaines,
 B. MullArtz
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